



	
	
    
		
			

        	

        	

	        

	        
	        

	        
	        

	        

	        

    		
    			
				
					
       					
					
       					
					
       				


			

			
Annecy Tango-Velours


			




 
			
			
				Initiation	Atelier :
				 cours bi-mensuels, pratiques	Milongas 


				
					
						 Initiation : 	 pour débutant et jusqu’à environ 3 ans de pratique régulière.
Cette étape est indispensable pour aborder le Tango-Argentin que l'on soit néophyte ou danseur expérimenté en toutes danses par exemple.
Il s'agit d'appréhender les concepts suivants : Appuis, axe, transferts de poids, connexion, dissociation, écoute réciproque. 
Le danseur apprend à gérer 2 jambes de plus !, à guider avec le buste, à évoluer avec calme et sérénité en harmonie avec sa partenaire, avec la musique et les autres danseurs.
La danseuse se concentre sur la maitrise de son axe et des règles d'esthétiques de base (passer aux chevilles, effleurer le sol ...).
Sont travaillés, les mouvements de base (avant, arrière, côté, pivots) la marche, le temps, le double temps, le demi-temps (ou contre temps) qui sont ensuite intégrés à des "figures" simples.
Ces "figures" ne sont que des prétextes à travailler les bases tout en conservant sa liberté pour ensuite pouvoir improviser.
L'initiation est composé de pratiques d'initiation (ou cours d'initiation) et de pratiques libres. 
L'animation des pratiques d'initiation est confiée aux bénévoles de l'association, qualifiés par le bureau et disposant d'au moins 5 ans de pratique du Tango-Argentin.
La seule façon de participer à cette initiation est de souscrire à l'abonnement annuel.
Pour la saison 2023/2024, le forfait annuel comprend 28 cours d'initiation et 16 pratiques libres, pour un prix de 210 € par personne. L'adhésion à l'association Tango-Velours (15 €) est nécessaire.
L’inscription en cours de saison est possible, avec un tarif adapté, sous réserve de place disponible.
Les pratiques d'initiation ont lieu le mercredi soir (hors vacances scolaires) de 19h00 à 20h00.
Les pratiques libres ont lieu un lundi soir sur deux (hors vacances scolaires) de 20h30 à 22h30.
  
						 Formulaire d'inscription à l'Initiation au Tango Argentin.

						L'inscription en couple est conseillée, les personnes seules sont placées en liste d'attente. Les cours sont limités à 15 couples, les inscriptions seront confirmées dans la limite des places disponibles et parité assurée.

						

						
	 Atelier Tango :	L'enseignement se fait par une alternance de cours avec des Maestros et de pratiques encadrées par les bénévoles de l'association, ainsi que des pratiques libres. On distingue 2 groupes :

						Intermédiaires : à partir de 2 à 3 ans de Tango en pratique régulière. Voir Pré-requis

						Avancés : 5 ans et plus de pratique régulière.  
							 Cours avec maestros :  Les cours avec les Maestros ont lieu le mercredi soir une fois sur deux (hors vacances scolaires), de 20h15 à 21h15 pour le niveau Intermédiaires et de 21h30 à 22h30 pour le niveau Avancés).
Ils commencent à l'heure dite. Les thèmes abordés, et la pédagogie sont définis par les Maestros en concertation avec les responsables de l'association Tango Velours. Généralement chaque thème est abordé, par explications, démonstrations, mises en pratiques, corrections des Maestros. 
						Leo Calvelli et Eugenia Usandivaras
 
						Il est prévu 14 cours avec ces Maestros pour la saison 2023/2024.

						Les pratiques entre les différents cours sont indispensables. 
						

						
	 Pratiques hebdomadaires encadrées par les bénévoles : Ces pratiques encaadrées ont lieu le mercredi soir une semaine sur 2 de 20h15 à 21h15 pour le groupe Intermédiaires et de 21h30 à 22h30 pour le groupe Avancés. Il s'agit de mettre en application l'enseignement dispensé par les Maestros. Les adhérents qualifiés de Tango-Velours (plus de 5 ans de pratique) guident et conseillent 
						individuellement ou en groupe les participants.

						Il est prévu 14 pratiques encadrées au cours de la saison.
 
						
	 Pratiques libres : Les pratiques libres ont lieu un lundi soir sur deux de 20h30 à 22h30.
 
						

 
						L'adhésion à l'association Tango-Velours (15 €) est nécessaire pour participer à cet atelier. 
	
						
						Le forfait annuel à l'atelier  pour la saison 2023/2024 inclut 14 cours avec les Maestros, 14 pratiques encadrées et 16 pratiques libres : 250 € par personne. 

						  Formulaire d'inscription à l'Atelier Tango.

						L'inscription en couple est conseillée, les personnes seules sont placées en liste d'attente. Les cours sont limités à 15 couples, les inscriptions seront confirmées dans la limite des places disponibles et parité assurée.	

						Exceptionnellement et dans la limite des places disponibles les cours des Maestros sont ouverts aux couples de danseurs expérimentés hors atelier. Le tarif est de 25 € par personne et par cours de 1h00.
						
						
						


						
						
						
	 Milonga  : L'association Tango-Velours organise tous les troisièmes dimanche du mois de 18h00 à 22h00 une milonga au LycÃ©e des Bressis.
						Eclairage, décoration, ainsi qu'une programmation musicale recherchée permettent aux adhérents de passer une soirée de grande qualité. Entrée 7 € Pour les gens de passage, non adhÃ©rents, EntrÃ©e 10 â‚¬.

						L'adhésion à l'association Tango-Velours (15 €) est nécessaire. Une milonga est offerte pour toute nouvelle adhésion.

						

						Calendrier  général au format 
						.pdf  
							
					

     
				
					
		
				Plus de renseignements tel:  06 21 59 22 04 et 06 07 76 26 92, 
ou par email à annecy@tango-velours.fr 


				
	
					Les cours et les pratiques ont lieu a la : 

					Salle de danse du LPP, 85 Route des Creuses, 74600 Seynod
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